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ACCUEIL DES 
NOUVEAUX ARRIVANTS

Pour la deuxième année consécutive, la 
cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants 
s’est tenue à la salle de danse, en présence 
de M. le maire, de son conseil municipal, des 
services municipaux et des associations. 
Régis Banquet a présenté notre village, ses 
élus, ses services, ses associations, ses 
artisans et commerçants, son patrimoine et 
les projets municipaux. Ensuite, autour d’un 
apéritif dînatoire, les nouveaux Alzonnais ont 
pu échanger avec les élus et les associations.

Nous leur souhaitons la bienvenue à 
Alzonne !

HALTE AU 
HARCÈLEMENT

Vincent Ribot, ASVP de la commune, a 
échangé avec les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 pour les sensibiliser à la question du 
harcèlement scolaire.
Qu’est-ce que le harcèlement entre 
élèves ? Le harcèlement est une violence, 
peu visible, qui peut prendre la forme de 
violences physiques, répétées, souvent 
accompagnées de violences verbales 
et psychologiques (insultes, moquerie, 
etc.) destinées à blesser et à nuire. Les 
conséquences peuvent être graves, c’est 
pourquoi il est important de faire de la 
prévention.

3018 : NUMÉRO VERT GRATUIT
Anonyme et confidentiel pour tout signalement ou 
renseignement, disponible 7j/7, de 9h à 23h.

https://www.education.gouv.fr/non-au-harcelement

ÇA SE PASSE
PRÈS DE
CHEZ VOUS

OPÉRATION FAÇADES
EN CŒUR DE VILLAGE
La municipalité s’est engagée dans un projet 
revitalisation du cœur de village, avec, lors 
de la précédente mandature la réfection 
complète du lieu de vie de la commune 
« La Promenade » et de ses abords. Dans la 
continuité, et toujours dans le but d’améliorer 
notre cadre de vie, la commune a mis en 
place, en partenariat avec la Région, une 
opération façades.

Objectif : restaurer et mettre en valeur 
le patrimoine bâti et son architecture en 
maintenant le savoir-faire traditionnel, 
garant de l’identité du village.

Le contrat Bourg-Centre, permet à la 
commune d’Alzonne de s’associer à la 
Région Occitanie pour accompagner et 
soutenir financièrement les propriétaires 
menant des travaux de qualités adaptés au 
bâti ancien.

Pour l’année 2023, la commission façade 
a retenu les trois dossiers présentés qui 
offraient une véritable mise en valeur 
des bâtiments. En effet, les propriétaires 
concernés ont pu bénéficier gratuitement 
des conseils d’architectes indépendants ou 
du CAUE, conseils traditionnels et qualitatifs 
qui révèlent de petites pépites bâtimentaires 
et qui rehaussent notre traversée et notre 
cœur de village. Une belle réussite qui, nous 
l’espérons, se poursuivra en 2024.
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Collecte de la
banque alimentaire

Les 24, 25 et 26 
novembre 2023 à 
l’Intermarché et à 
l’épicerie du village

Repas des aînés offert par
la municipalité

Samedi 18 novembre
Salle polyvalente

HOMMAGE À 
DOMINIQUE BERNARD

Le lundi 16 octobre, les Alzonnais se 
sont rassemblés devant la mairie pour 
rendre hommage à Dominique Bernard, 
professeur de français, lâchement assassiné 
au lycée Gambetta d’Arras. Trois ans après 
l’assassinat de Samuel Paty, le terrorisme 
islamiste frappe à nouveau l’école de la 
république. Nous tenons à exprimer notre 
soutien envers les trois autres victimes 
et leurs familles, ainsi qu’à l’ensemble 
de la communauté éducative. Face au 
terrorisme, ennemi de la démocratie, face 
à ceux qui dévoient la religion pour la 
transformer en arme de guerre, face à la 
haine, à l’intolérance et à l’obscurantisme, 
faisons bloc et restons unis.

LIVRET DES ARTISANS
COMMERÇANTS

Vous êtes professionnel libéral, artisan, 
commerçant à Alzonne ?

Si c’est le cas, la municipalité vous invite à 
vous inscrire gratuitement pour apparaître 
dans le prochain livret des artisans et 
commerçants de la commune.

Veuillez remplir la fiche de renseignements 
disponible en mairie ou en téléchargement :

 www.alzonne.fr > Mes démarches >
Livret des artisans et commerçants

 et la retourner à la mairie ou par courriel à 
comalzonne@gmail.com

Avant le 10 décembre 2023.



Chères Alzonnaises, chers Alzonnais,

Voilà plus de 3 ans que vous avez renouvelé 
votre confiance en notre équipe en nous 
confiant « les clés de la Mairie » pour 6 ans.

Cette date « symbolique » du mi-mandat est 
pour notre commune l’occasion de faire un 
point d’étape : de revenir sur les réalisations 
passées mais aussi de se projeter vers 
l’avenir. Une démarche de « rendre compte » 
importante pour notre conseil municipal qui 
est, vous le savez, très attentif aux attentes des 
Alzonnais.

Un temps encore plus nécessaire alors que 
notre monde a traversé de nombreuses crises 
depuis 2020 : sanitaire, environnementale, 
sociale… Une période qui a bien sûr impacté 
Alzonne et nous a parfois amenés à repenser 
certains projets.

Nous sommes pour autant parvenus à porter 
de belles actions : économie, solidarité, 
environnement, associations, vie locale, 
travaux… Nous mettons toute notre énergie 
au service d’Alzonne en cherchant toujours à 
préserver notre cadre de vie, notre identité tout 
en maintenant l’image d’un village attractif.

Vous mesurerez dans ce dossier spécial « mi-
mandat » l’engagement de tous les conseillers 
municipaux qui sont au quotidien à mes côtés : 
ces projets sont le fruit d’une réussite et d’une 
mobilisation collective !

Une énergie que nous continuerons de mettre 
au service des habitants et de la commune : 
de nombreux projets étant encore prévus pour 
Alzonne !

Je vous souhaite une bonne lecture de ce 
nouveau numéro du Journ’Alzonnais.

Régis Banquet
Maire d’Alzonne

Président de Carcassonne Agglo
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TERRE D’EMPLOIS, L’APPLI 
DE RENCONTRE… ENTRE 
EMPLOYEURS ET CANDIDATS !
Présentée officiellement fin septembre par le 
Président de Carcassonne Agglo, la plateforme 
numérique Terre d’Emplois vient proposer un 
nouveau service dans le secteur de l’emploi et 
de l’économie. À l’origine de cette plateforme, 
un constat : certaines entreprises rencontrent 
des difficultés à recruter alors que de nombreux 
habitants du territoire sont en recherche active 
d’un emploi.

Terre d’Emplois a ainsi pour but d’aider à fluidifier 
le marché de l’emploi :

 Les recruteurs ont une véritable vitrine pour 
présenter leurs offres et leur entreprise.

 Les candidats vont de leurs côtés pouvoir créer 
des CV, accéder aux offres d’emplois par secteur 
ou zone géographique mais aussi avoir une vision 
sur les secteurs qui recrutent dans l’Agglo.

Un outil qui permet une prise de contact rapide 
et sans intermédiaire pour les utilisateurs ! Une 
plateforme qui laisse aussi la place aux acteurs du 
territoire. Un souhait de partenariat que défendent 
les élus de l’Agglo depuis déjà plusieurs années 
en engageant un travail avec les entreprises 
locales, les acteurs de l’économie et de l’emploi. Le 
lancement de la plateforme a d’ailleurs été marqué 
par la présence et le témoignage de plusieurs 
entreprises qui ont créé, avec l’accompagnement 
de l’Agglo, des centaines d’emplois sur la Zone de 
Béragne.

« L’économie fait partie de nos priorités, non pas 
parce que nous allons vers une course aux chiffres 
mais simplement car nous avons besoin de créer 
de l’emploi et de la richesse pour assurer à nos 
concitoyens le meilleur avenir ! » concluait Régis 
Banquet.

Découvrez la plateforme :
terredemplois.carcassonne-agglo.fr

Collecte de la
banque alimentaire

Les 24, 25 et 26 
novembre 2023 à 
l’Intermarché et à 
l’épicerie du village

Don du sang

Jeudi 28 décembre de
de 15 h à 19 h à la salle
polyvalente

Bourse au Permis
pour les 17-25 ans :

Inscriptions dès le 1er décembre.
Dossier de candidature
à télécharger sur : www.alzonne.fr

Les vœux du maire

Le mardi 16 janvier 2024
Salle polyvalente
à partir de 18 h 30
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PLU (LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME) :
PRÉSENTATION DU PADD
Dans le cadre de la révision générale du PLU, 
la municipalité a réalisé plusieurs ateliers de 
travail sur diverses thématiques qui ont abouti 
à la rédaction du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable.

QU’EST-CE QUE LE PADD ?
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) est un document d’urbanisme de référence occupant 
une place majeure dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui 
régit l’usage du sol urbain. Le PADD consigne notamment 
les objectifs et les orientations générales de développement 
économique, social, urbanistique et environnemental d’une 
commune pour une période de 10 ans. Il traduit l’ambition 
des élus d’afficher des actions volontaristes et qualitatives 
pour composer une cité agréable à vivre pour ses habitants 
promouvant un développement durable répondant aux enjeux 
d’aujourd’hui et de demain.

POURQUOI UN PADD ?
Les objectifs du PADD sont définis dans l’Article L151-5E du 
Code de l’Urbanisme qui précise :

Le projet d’aménagement et de développement durable 
définit :

1° Les orientations générales des politiques d’aménagement, 
d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 
de remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l’habitat, les 
transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le 
développement des énergies renouvelables, le développement 
des communications numériques, l’équipement commercial, 
le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l’ensemble de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune.

Il garantit également la cohérence entre les différents 
documents d’urbanisme.

+  www.alzonne.fr
. . . . . . . . . . . . . .

Rendre la ville plus perméable 
permet de mieux appréhender les 
inondations mais cela ne sera pas 
suffisant pour lutter efficacement 
contre les épisodes extrêmes. 
Cependant le volume des pluies 
courantes n’est pas négligeable et il 
doit être infiltré dans le sol.

Dans notre commune, une 
réflexion est menée autour de la 
désimperméabilisation de la cour 
d’école. Une pierre supplémentaire 
à l’édifice pour s’adapter au 
changement climatique…
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DÉSIMPERMÉABILISATION DE LA COUR DE L’ÉCOLE 
S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
C’EST POSSIBLE ET C’EST MAINTENANT !

Nous le constatons malheureusement 
cette année encore, le changement climatique 

conduit à une augmentation de la fréquence des 
évènements météorologiques extrêmes (inondations, 
sécheresse, incendie…). Dans nos villes et villages, 
les impacts, notamment en saison sèche et chaude, 
sont nombreux : risque sanitaire pour les populations, 
îlots de chaleur urbains, sécheresse, difficultés 
d’alimentation en eau pour certains, pollution 
atmosphérique plus fréquente, effondrement de la 
biodiversité… Les effets de ces chaleurs intenses sont 
en partie aggravés par nos espaces très minéralisés 
et notamment le bitume qui transforme tout espace 

extérieur en véritable fournaise, et notamment notre 
cour d’école. Conçues comme un espace dénaturé 
mais facile d’entretien, les cours d’école ont pendant 
des décennies été construites comme des espaces 
minéralisés stricts dénués de fraîcheur végétale, 
propices au ruissellement des eaux pluviales, facteurs 
de dysfonctionnement de la station d’épuration. 
La municipalité, soucieuse de la qualité de 
vie et du bien-être de ses enfants ainsi que de 
l’environnement, s’est emparée du sujet et entame 
une réflexion sur l’aménagement de l’établissement 
scolaire et la désimperméabilisation de sa cour de 
récréation.

Augme ntat ion 
de l’intensité des 

précipitations intenses, diminution de 10 à 15 % des 
précipitations estivales dans le sud de la France pour 
une augmentation de la température mondiale de 2 °C. 
Forte hausse des températures moyennes pouvant 
atteindre de 2,6 °C à 5,3 °C en été pour le scénario 
de croissance continue des émissions. En termes de 
réchauffement, la moyenne méditerranéenne est plus 
haute que la moyenne mondiale.

L’imperméabilisation 
des sols associée 

aux conséquences du changement 
climatique rendent nécessaire la 
végétalisation et l’adaptation des 
villes afin de réduire les îlots de 
chaleur, réduire les inondations et 
préserver la ressource en eau et la 
biodiversité.

La mise en œuvre d’un tel projet nécessite une 
concertation importante avec tous les acteurs impliqués : 

les élus, les professeurs, l’ALAE, les enfants, les parents d’élèves, 
les services municipaux (ATSEM, ménage, technique…). L’ambition 
est de dessiner ensemble notre cour de demain qui puisse à la fois 
satisfaire les usages mais aussi s’adapter au changement climatique. 
Ce lieu, emblématique d’un établissement scolaire, est un espace 
aux multiples enjeux sociaux et environnementaux.

Les objectifs de la désimperméabilisation et de la végétalisation 
sont donc nombreux :

 Gérer les eaux pluviales de ruissellement
 Préserver la ressource en eau et réalimenter les nappes 

phréatiques
 Améliorer le bien-être de tous
 Lutter contre les îlots de chaleur urbains
 Favoriser la mixité
 Partager équitablement les espaces entre différentes zones : 

sports, repos, lecture
 Sensibiliser au développement durable et à la biodiversité.

Vous l’aurez compris, la cour va se transformer, pour être aménagée 
en différentes zones ludiques, sportives, pédagogiques, calmes qui 
permettront entre autres une plus grande équité filles/garçons ou 
de nouveaux usages. La végétation prendra également une place 
importante, en effet, aujourd’hui les arbres en place sont ceinturés 
de bitumes, or certains comme notre cèdre ont besoin de retrouver 
un sol plus naturel. Un travail conduit par une paysagiste permettra 
de créer de la fraîcheur dans la cour mais aussi de travailler sur les 
façades sud vitrées des bâtiments. Avec une gestion efficiente des 
eaux de pluie, la végétation restitue de la fraîcheur, par processus 
d’évapotranspiration, au sein même de l’établissement. Le feuillage 
des arbres procure un ombrage bienvenu pour les petits comme pour 
les grands. Entre un espace enherbé et de l’asphalte, la différence de 
température peut être de l’ordre de 8 °C !

Ce projet de l’équipe municipale s’inscrit pleinement dans la 
démarche d’adaptation au changement climatique, vers la résilience 
de notre territoire : le défi majeur de notre société, pour nos 
enfants !

LE CONSTAT

LE PROJET

CE QUI NOUS ATTEND
CONCLUSION



« ON L’A FAIT ! »
NOS RÉALISATIONS ET ACTIONS DEPUIS 2020

Depuis 2020, notre équipe municipale s’est engagée à servir Alzonne avec 

dévouement et à travailler pour le bien commun. Ce dossier spécial « Bilan 

de mi-mandat » met en lumière les projets accomplis et les actions menées 

depuis 3 ans pour améliorer le quotidien des Alzonnaises et des Alzonnais. 

C’est aussi l’occasion de partager avec vous nos perspectives sur les années 

à venir et les objectifs que nous poursuivons pour continuer à faire d’Alzonne 

un village où il fait bon vivre.
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« ON VA LE FAIRE ! »
NOS PROJETS EN COURS DE RÉALISATION
Nos actions gardent le cap de l’engagement au service des Alzonnaises et 

des Alzonnais et de notre territoire. Elles portent l’aspiration de vivre mieux, 

ensemble, dans un environnement préservé…
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JOURNÉE DE L’EMPLOI
La « journée de l’emploi » portée par le Centre Social 
Michel Escande de Carcassonne Agglo en partenariat 
avec le Pôle Emploi, la MLOA, la Mairie d’Alzonne et la 
Maison France Services s’est déroulée le 21 septembre 
2023 à la salle polyvalente d’Alzonne.

Cette année 58 employeurs se sont déplacés pour 
présenter aux demandeurs d’emploi présents les 
offres disponibles dans leur structure. 230 personnes 
de tout âge, demandeurs d’emploi ou personnes en 
reconversion professionnelle se sont déplacées pour 
s’informer.

Tout au long de la journée, chacun a pu participer à 
des stands comme l’atelier « estime de soi », la boîte à 
vêtements, des démonstrations, l’accompagnement à 
la création d’un CV, la préparation à l’entretien ainsi que 
des stands informatifs sur la mobilité et le logement.

Un événement partenarial qui perdure au sein de notre 
commune et qui illustre l’engagement de Carcassonne 
Agglo et de la municipalité pour l’insertion des jeunes.

JOURNÉES PORTES 
OUVERTES À LA MAISON 
FRANCE SERVICES
La Maison France Services d’Alzonne a organisé ses 
Portes Ouvertes du 2 au 9 octobre 2023.

Cette année le thème était : « la gestion du quotidien : 
accès aux droits, le logement… ». Ces journées se 
sont terminées par une table ronde avec la Carsat, où 
des informations sur la préparation à la retraite et les 
démarches administratives ont été partagées.

Grâce à ces journées, une trentaine de personnes 
ont pu découvrir les services de la MFS, rencontrer 
certains partenaires et obtenir des réponses à leurs 
interrogations.

UN ACCUEIL DE LOISIRS 
DYNAMIQUE

Le vendredi 4 août, l’Accueil de Loisirs d’Alzonne 
géré par Carcassonne Agglo, a ouvert ses portes aux 
familles pour une représentation des plus festive ! En 
effet durant la période de vacances, les enfants avaient 
participé à de nombreuses activités autour des thèmes 
artistiques, tels que la danse, les arts visuels avec 
la visite du moulin à papier de Brousses ou encore 
le Cirque avec l’intervention sur place de l’école de 
Montréal. Des numéros tout en musique ont donc 
été présentés pour le plus grand plaisir des parents. 
Ce moment convivial a permis à l’équipe d’animation 
de présenter une partie du travail effectué au cours 
de l’été avec les différents groupes d’enfants. Ces 
vacances furent une belle période de loisirs éducatifs 
où grands jeux, activités sportives et activités créatives 
se sont succédé…

LE FEP, MAILLON
IMPORTANT SUR
LA COMMUNE
Le FEP d’Alzonne a repris ses activités 
le 11 septembre et comme chaque 
année de nombreux adhérents ont 
répondu présents pour choisir une 
activité sportive ou culturelle parmi les 
54 propositions. Le FEP est un maillon 
important sur la commune d’Alzonne 
du fait du nombre d’activités et 
d’événements proposés tout au long de 
l’année. Ce sont en effet 12 résidences 
artistiques dont les représentations 
sont ouvertes gratuitement à toutes et 
à tous.

Ce sont également 32 manifestations 
qui sont programmées pour le 
plaisir des grands et des petits. 
Vous trouverez ci-dessous quelques 
dates : le 24 novembre soirée théâtre, 
le 1er décembre soirée karaoké, le 
10 décembre concert au profit de SOS 
Méditerranée, le 17 décembre Noël 
des enfants… Pour tous les amateurs 
de musique qui ont besoin d’un lieu 
pour répéter ou pour l’enregistrement 
de leurs voix, le FEP dispose d’un 
studio dédié à cet effet. Si vous désirez 
monter des projets ou avez des idées 
d’animations ou d’activités le FEP peut 
vous accompagner.

Vous retrouverez l’ensemble des 
informations sur notre site fepalzonne.
com ou notre page Facebook : Foyer 
Éducation Populaire Alzonne.

+  Pour toutes questions, n’hésitez 
pas à nous appeler au 04 68 78 14 11
. . . . . . . . . . . . . . 

Journée de l’emploi :
58 employeurs pour
230 personnes accueillies !

Succès pour
l’Opération brioches
Du 9 au 15 octobre, notre village 
a participé à l’Opération brioches 
au profit de l’association 
Afdaim-Adapei 11. Encore une 
fois les Alzonnais ont répondu 
présents pour agir en faveur 
des personnes en situation de 
handicap, puisque 450 brioches 
ont été vendues pour un 
montant total de 3298,08 €.

Merci à vous pour votre 
générosité et votre accueil ainsi 
qu’aux nombreux bénévoles, de 
toutes générations, pour leur 
implication. Bravo à eux ! Nous 
vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine !

Le secret d’une réussite : tout le 
monde met la main à la pâte !

+  www.afdaim-adapei11.org
. . . . . . . . . . . . . .
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RENCONTRE AVEC LORÈNE SANTAMARIA
Enseignante-Directrice du Regroupement Pédagogique Intercommunal 
(RPI) d’Alzonne, Raissac, Saint-Martin-le-Viel

BONJOUR LORÈNE,
Depuis combien de temps exercez-vous 
le métier d’enseignante et de directrice ?
« Je suis enseignante depuis 2001, donc 
depuis 22 ans et directrice depuis 2010 
cela fait 13 ans dont 11 années à l’école 
d’Alzonne. »

Dans vos fonctions de directrice quels 
sont vos différents rôles ?
« La gestion de tâches administratives 
en rapport avec la DSDEN (Direction des 
Services Départementaux de l’Éducation 
Nationale), les enquêtes auxquelles je dois 
répondre, les constats d’effectifs etc.
L’animation pédagogique avec les 
collègues (conseil de maître, de cycle, 
d’école) et le suivi des élèves avec les 
équipes éducatives et les équipes de suivi 
de scolarisation.
La communication avec les partenaires 
dont les familles, la mairie, le FEP etc. »

Comment s’organise la journée d’une 
directrice-enseignante ?
« Lorsque je ne suis pas déchargée, ma 
journée commence par la consultation de 
ma messagerie professionnelle, je réponds 
aux mails les plus importants, je note ce 
qui peut attendre mon jour de décharge et 
ensuite je prends la classe.
Je fais le choix par la suite de ne pas 
répondre au téléphone pour consacrer 
toute mon attention aux enfants. Sauf 
lorsqu’on approche 12 heures et que 
j’imagine que c’est un parent et qu’il y a 
quelque chose d’important.

Entre 12 h et 13 h 30 nous échangeons avec 
les collègues sur la direction. Je regarde à 
nouveau ma messagerie sur ce temps-là 
pour avancer dans les réponses aux mails. 
Je reprends la classe à 13 h 30 et jusqu’à 
16 h 15. Dans la journée, pendant le temps 
de classe, je ne réponds au téléphone que 
si c’est l’inspection.

Après la classe, les collègues viennent 
me voir pour échanger ou ils me laissent 
un post-it que je traite lors de mon temps 
de décharge selon l’importance de la 
demande ou de l’information.

Il y a des conseils de maître et de cycle 
qui sont prévus au calendrier et en plus 
j’organise une réunion hebdomadaire pour 
faire un point. Toutes les informations de 
direction sont transmises aux collègues 
par mails et répertoriées dans un cahier, 
ce qui leur permet d’avoir un accès aux 
informations transmises par le ministère. »

Quelles sont les difficultés que vous 
rencontrez en tant qu’enseignante et en 
tant que directrice ?
« Je rencontre quelques difficultés de 
communication avec certains parents 
d’élèves.

Je relève également le manque de 
personnel du RASED (Les Réseaux d’Aides 
Spécialisées aux Élèves en Difficulté) pour 
la prise en charge des élèves ayant des 
besoins particuliers. Nous orientons les 
parents vers des professionnels de santé 
tels que les orthophonistes pour faire des 
bilans mais il n’y a pas suffisamment de 
place pour tous les enfants qui en auraient 
besoin.

J’observe également une faible présence 
des parents sachant que j’ai tout à fait 
conscience qu’il est difficile de se rendre 
disponible en travaillant. »

Y a-t-il une différence entre l’équipe 
pédagogique et une équipe éducative ?
« Une équipe pédagogique se compose 
des enseignants, des AESH (les 
Accompagnants d’Élèves en Situation 
de Handicap), des ATSEM (les Agents 
Territoriaux Spécialisés des Écoles 
Maternelles). L’équipe éducative est 
réunie par le directeur lorsqu’un enfant 
rencontre des difficultés et qu’il a besoin 
de spécialistes (personnel du RASED, 
psychologue scolaire, psychothérapeute, 
orthophoniste, ergothérapeute…) Elle se 
réunit pour trouver des solutions avec tous 
les partenaires qui regroupent la scolarité 
de l’enfant. »

Quels sont les grands changements 
qui s’opèrent à l’école cette année par 
rapport à l’année dernière ?
« Les effectifs sont stables 168 élèves mais 
nous subissons une fermeture de classe.

L’école compte donc cette année 7 classes 
pour 8 enseignants avec ma décharge. »

Cette fermeture de classe a entraîné une 
nouvelle répartition des classes.

Cette année on ne compte plus que :
 deux classes de maternelles (PS, 

MS, GS) assurées par Mme Conquet 
et Mme Mengin-Cordoba actuellement 
remplacée par Mme Raynaud et aidées 
par deux ATSEM, Mme Albecq et 
Mme Savignac,

 une classe de CP assurée par 
Mme Cazorla,

 une classe de CP-CE1 assurée par 
Mme Landry,

 une classe de CE2 assurée par 
Mme Dervogne et moi-même,

 deux classes de CM1 et CM2 assurées 
par M. Cordoba et M. Munich.

« On a la chance d’avoir une ATSEM 
Mme Loubat détachée sur l’école 
élémentaire le matin du fait de la 
fermeture d’une classe de maternelle. 
Elle intervient en CP sur des ateliers de 
lecture et en CE2 pour les manipulations 
en mathématiques. »

Qu’est-ce que le projet d’école et 
comment s’articule-t-il ?
« Il fixe les objectifs et orientations de 
l’école. Un diagnostic est réalisé en 
conseil des maîtres (on fait un état 
des lieux sur les ressources locales, la 
structure administrative, les effectifs, les 
caractéristiques des enfants, les relations 
avec l’extérieur ; les relations avec les 
parents, les mairies et à partir de cela 3 
axes sont choisis). On s’appuie sur ces 3 
axes pour rédiger le projet d’école tous les 
3 ans.

Les 3 axes qui ont été définis sont :

 améliorer la réussite des élèves en 
s’appuyant sur les fondamentaux

 prendre en compte les besoins 
particuliers des élèves en difficulté

 agir en faveur d’un climat scolaire 
serein »

Comment motiver un élève qui ne veut 
pas apprendre ?
« Pour stimuler un élève dans le refus on 
passe par le jeu, la manipulation d’objets. »

Comment abordez-vous cette nouvelle 
année scolaire ?
« Je suis plutôt sereine, la rentrée s’est 
bien passée et il y a pas mal de projets 
qui vont se mettre en place. C’est plutôt 
encourageant. »

Lorène dans son bureau de 
directrice organise son temps 
entre élèves, parents, équipe 
pédagogique et partenaires 
institutionnels…
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Festival de folklore avec 
la Cie Mackinaw
Juillet 2023

Don de sang
Août 2023

Restauration des berges 
du Fresquel
Août 2023

Fête du centre social Michel Escande
Septembre 2023

Stage de pêche au lac 
de Fontorbe
Août 2023

Grand repas du cassoulet
Août 2023

Tour de ville
Août 2023

Soirée théâtre avec la Cie Zic Zazou
Septembre 2023

Assemblée générale 
de la chasse
Octobre 2023

Challenge 
régional de 
ball-trap
Septembre 2023

Soirée moules-frites 
lors du quart de finale 
de la coupe du monde 
de rugby
Octobre 2023

Repas d’Halloween 
à la cantine
Octobre 2023

Salon du Tuto Vivant
Octobre 2023

Lancement de la section 
baby foot au FCA
Septembre 2023

Rentrée des classes
Septembre 2023

Marché Nocturne Estival
Juillet 2023

Projection du film « Tous en scène 2 »
Septembre 2023


